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L'invention  concerne  les  projectiles  contenant  une 
charge  activable  par  voie  électrique  au  cours  de  leur 
vol,  ce  qui  impose  une  source  embarquée  et,  notam- 
ment,  ceux  dont  les  caractéristiques  excluent  ou  ren- 
dent  peu  souhaitable  la  génération  d'électricité  à  par- 
tir  de  l'énergie  cinétique.  A  titre  d'exemple,  on  peut 
citer  les  munitions  d'artillerie  et  la  plupart  des  engins 
autopropulsés  de  faible  calibre. 

On  a  déjà  proposé  de  fournir  l'énergie  électrique 
nécessaire  à  l'aide  d'une  pile.  Mais  la  durée  de  stoc- 
kage  possible  est  alors  considérablement  réduite  et, 
dans  la  plupart  des  cas,  insuffisante.  On  connaît  déjà 
(FR-A-2  474  155)  un  projectile  suivant  le  préambule 
de  la  revendication  1,  mettant  en  oeuvre  une  solution 
beaucoup  plus  avantageuse:  elle  consiste  à  transfé- 
rer  l'énergie  requise  et  à  programmer  le  projectile, 
immédiatement  avant  le  tir,  à  partir  d'organes  émet- 
teurs  de  lumière  portés  par  l'arme.  Cette  solution  a 
toutefois  l'inconvénient  d'ajouter  une  étape  avant  le 
tir  et  de  compliquer  notablement  l'arme.  On  connaît 
également  (US-A-4  318  342)  un  projectile  portant 
des  cellules  photovoltaïques  et  des  moyens  de  stoc- 
kage,  mais  ils  coopèrent  encore  avec  une  source 
externe  au  projectile,  de  sorte  que  l'on  retrouve  les 
inconvénients  ci-dessus. 

L'invention  vise  à  fournir  un  projectile  contenant 
une  charge  activable  électriquement  répondant 
mieux  que  ceux  antérieurement  connus  aux  exigen- 
ces  de  la  pratique,  notamment  en  ce  qu'il  ne  contient 
pas  de  source  électrochimique,  n'implique  pas  une 
étape  supplémentaire  entre  indroduction du  projectile 
à  l'emplacement  de  tir  et  mise  à  feu  de  la  charge  pro- 
pulsive,  et  ne  complique  pas  de façon  notable  l'arme. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  notamment  un 
projectile  contenant  une  charge  électriquement  acti- 
vable,  comportant  un  convertisseur  photoélectrique 
embarqué,  relié  à  un  accumulateur  de  stockage  d'é- 
nergie  électrique,  caractérisé  en  ce  que  le  convertis- 
seur  est  placé  de  façon  à  être  soumis  à  un  flux  lumi- 
neux  intense  en  réponse  à  l'allumage  de  la  charge 
propulsive  du  projectile. 

Dans  le  cas  le  plus  fréquent,  les  moyens  pour  ap- 
pliquer  le  flux  lumineux  intense  au  convertisseur 
seront  constitués  par  une  lampe  éclair  consomma- 
ble,  portée  par  le  projectile,  munie  de  moyens  de 
déclenchement  en  réponse  au  départ  du  coup.  Une 
première  possibilité  consiste  à  déclencher  la  lampe 
éclair  par  les  moyens  qui  assurent  également  l'allu- 
mage  de  la  charge  propulsive.  Cette  solution  a  l'in- 
convénient  de  charger  le  condensateur  susceptible 
d'activer  la  charge  militaire  même  en  cas  de  défaut 
d'allumage  de  la  charge  propulsive.  Une  autre  possi- 
bilité,  plus  avantageuse,  consiste  à  ne  déclencher  la 
lampe  éclair  qu'en  réponse  au  départ  effectif  du 
coup.  Ce  résultat  peut  être  atteint  en  utilisant  des 
moyens  sensibles  à  la  pression  provoquée  par  la  mise 
à  feu  effective  de  la  charge  propulsive,  notamment 
dans  un  canon,  par  le  déplacement  de  la  munition 
dans  le  tube  de  l'arme,  par  l'accélération  linéaire  ou 
centrifuge  à  laquelle  est  soumis  le  projectile.  Cette 
sécurité  accrue  permettra  souvent  de  supprimer  la 
chaîne  d'alignement  pyrotechnique  classique,  qui 
constitue  un  mécanisme  délicat  et  coûteux. 

Dans  un autre  mode  de mise  en  oeuvre de  l'inven- 
tion,  le  flux  lumineux  intense  sera  provoqué  par  la 
lueur  même  de  combustion  de la  chargé propulsive. 
Cette  solution  est  particulièrement  intéressante 
dans  le  cas  des  projectiles  comportant  une  charge  de 
propulsion  principale  ou  additionnelle  entraînée  par  le 
projectile  hors  du  tube  de  lancement. 

L'invention  propose  également  un  système  d'arme 
comportant  un  projectile  du  genre  ci-dessus  défini  et 
une  arme  dont  le  tube  est  équipé  de  façon  à  provo- 
quer  l'application  du  flux  lumineux  intense  ou  con- 
vertisseur  photoélectrique  en  réponse  à  l'allumage 
de  la  charge  de  propulsion  du  projectile. 

L'invention  sera  mieux comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  de  modes  particuliers  de  réalisa- 
tion,  donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs.  La  des- 
cription  se  réfère  aux  dessins  qui  l'accompagnent, 
dans  lesquels: 

la  figure  1  est  un  schéma  de  principe  d'un  circuit 
électrique  porté  par  un  projectile,  comportant  un 
condensateur  de  stockage  d'énergie  et  un  convertis- 
seur  photoélectrique  recevant  son  énergie  d'une 
lampe  éclair; 

la  figure  2  est  un  schéma  de  principe,  en  coupe 
montrant  une  disposition  possible  de  la  lampe  éclair 
de  la  figure  1  et  de  ses  moyens  de  déclenchement; 

la  figure  3  est  une  vue  schématique  en  perspec- 
tive,  montrant  une  disposition  constituant  une 
variante  de  celle  de  la  figure  2; 

les  figures  4  et  5  montrent,  suivant  deux  directions 
perpendiculaires,  une  autre  disposition  possible  en- 
core  de  la  lampe  éclair  et  de  ses  moyens  de  déclen- 
chement; 

la  figure  6  est  un  schéma  de  principe  montrant  une 
disposition  possible  du  convertisseur  photoélectri- 
que  lui  permettant  d'être  exposé  à  la  lueur  de  la 
charge  de  propulsion,  dans  une  roquette; 

la  figure  7  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  VII- 
VII  de  la  figure  6. 

Dans  le  mode  de  réalisation  de  l'invention  montré 
en  figure  1,  le  flux  lumineux  appliqué  à  un  convertis- 
seur  photoélectrique  10  est  fourni  par  une  lampe 
éclair  à  combustion  12.  La  lampe  12  peut  être  consti- 
tuée  par  une  ampoule  transparente  contenant  du  ma- 
gnésium  en  filaments,  munie  d'un  queusot  14.  Une 
telle  constitution  est  couramment  utilisée  sur  les 
appareils  de  photographie.  L'éclair  est  déclenché  par 
frappe  sur  le  queusot  14  pour  provoquer  l'entrée 
d'air  dans  l'ampoule  12.  Le  magnésium  d'une  telle 
ampoule  a  une  durée  de  combustion  extrêmement 
faible,  10  ms  environ. 

Le  couplage  optique  entre  le  convertisseur  photoé- 
lectrique  10  et  l'ampoule  doit  être  aussi  élevé  que 
possible,  de  façon  à  avoir  un  rendement  de  conver- 
sion  aussi  élevé  que  possible.  Une  solution  simple 
consiste  à  constituer  le  convertisseur  10  de  plusieurs 
cellules  photovoltaïques  accollées  et  entourant  la 
lampe  12.  Un  avantage  supplémentaire  de  cette  dis- 
position  est  que  l'on  peut  augmenter  la  force  électro- 
motrice  fournie  par  le  convertisseur  en  mettant  en 
série  les  cellules.  On  pourra  fréquemment  utiliser  six 
cellules  photovoltaïques  de  hauteur  correspondant 
à  celle  de  la  lampe  12,  placées  en  série.  Une  autre 
solution  consiste  à  argenter  l'une  des  faces  de  la 
lampe  pour  renvoyer  le  flux  lumineux  vers  le  conver- 



tisseur  placé  de  l'autre  côté.  L'énergie  lumineuse 
ainsi  transférée  en  une  durée  d'environ  10  ms,  dans 
la  plage  de  longueurs  d'onde  inférieures  à  1000  À 
pour  laquelle  le  convertisseur  10  est sensible,  permet 
d'obtenir  sans  difficulté  l'énergie  électrique,  de  plu- 
sieurs  dizaines  de  mJ,  requise  pour  effectuer  la  mise 
à  feu  de  la  charge  et  pour  alimenter  des  modules  élec- 
troniques  de  faible  puissance,  assurant  par  exemple 
une  fonction  de  chronométrie. 

Le  convertisseur  photoélectrique  10  alimente  un 
condensateur  de  stockage  16  à  travers  une  diode 
antiretour  18.  Un  utilisera  en  général  un  condensa- 
teur  sec  au  tantale,  qui  tolère  une  plage  de  tempéra- 
tures  allant  de -55°C  à  55°Cenviron.  La  capacité 
de  ce  condensateur sera  choisie  en  fonction  de  la ten- 
sion  d'alimentation  et  de  l'énergie  à  stocker.  Un  con- 
densateur  de  1000  wF,  associé  à  un  convertisseur 
fournissant  une  tension  de  5  à  6  V,  sera  en  général 
satisfaisant.  Il  peut  être  réalisé  sous  forme  d'un  cylin- 
dre  de  20  mm  de  haut  et  de  7  mm  de  diamètre,  sus- 
ceptible  d'être  monté  sur  une  plaquette  d'intercon- 
nexion  en  même  temps  que  la  lampe  éclair  et  le  con- 
vertisseur.  Un  tel  ensemble,  éventuellement  enrobé 
dans  une  résine  pour  augmenter  la  résistance  aux 
accélérations,  constitue  un  bloc  autonome  insérable 
dans  la  munition. 

Le  circuit  montré  à  titre  d'exemple  en  figure  1  com- 
porte  des  moyens  permettant  une  remise  à  zéro  auto- 
matique  de  circuits  électroniques  équipant  le  projec- 
tile.  Ces  moyens  comprennent  une  porte  ET-NON  20 
à  deux  entrées.  L'une  des  entrées  est  reliée  à  l'élec- 
trode  du  condensateur  de  stockage  16  portée  à  la 
tension  + V d'alimentation  électrique.  L'autre  entrée 
est  reliée  au  point  milieu  d'un  pont  reliant  les  deux 
électrodes  du  condensateur  16.  L'une  des  branches 
de  ce  pont  comporte  un  condensateur  22  de  faible 
capacité  (0.22  gF  par  exemple)  et  l'autre  branche 
comporte,  en  parallèle,  une  résistance  24  de  charge 
lente  du  condensateur  22  (1  MOhm  par  exemple)  et 
une  diode  26  polarisée  en  inverse  lors  de  la  charge. 
La  porte  ET-NON  22  reçoit  des  polarités  différentes 
sur  ses  deux  entrées  au  début  de  la  charge  du  con- 
densateur  22,  des  polarités  égales  avant  le  début  de 
la  charge  et  une  fois  celle-ci  achevée. 

On  ne  décrira  pas  ici  les  circuits  électroniques  dont 
est  susceptible  d'être  équipé  le  projectile.  Ces  cir- 
cuits  peuvent  avoir  une  constitution  du  même  genre 
que  ceux  décrits  dans  la  demande  de  brevet  FR 
80  01420  déjà  mentionnée  et  assurer  notamment 
les  fonctions  suivantes: 

-   sécurité  d'armement  et  retard  de  neutralisa- 
tion,  réglables  en  usine,  habituellement  par  choix 
entre  des  valeurs  variant  en  progression  géométrique 
de  raison  2; 

-   retard  à  la  mise  à  feu  après  impact,  générale- 
ment  réglable  en  usine  ou  par  programmation  avant 
le  tir  à  une  valeur  modifiable  par  pas,  typiquement  de 
100 ms; 

-   durée  avant  auto-destruction,  généralement 
programmable  en  usine  par  choix  de  valeurs  crois- 
sant  en  progression  géométrique  de  raison  2. 

Le  choix  parmi  des  valeurs  en  progression  géomé- 
trique  est  particulièrement  simple  en  système 
binaire.  La  programmation  avant  le  tir  peut  s'effec- 
tuer  par  un  processus  quelconque  connu,  y compris 

par  les  moyens  de  transfert  optique  décrits  dans  la 
demande  de  brevet  français  déjà  mentionnée. 

Il  sera  souvent  possible  de  simplifier  le  système  par 
suppression  de  la  chaîne  pyrotechnique  d'aligne- 
ment  classiquement  prévue  sur les  projectiles,  du  fait 
que  l'énergie  nécessaire  à  l'activation  de  la  charge 
n'est  reçue  par  le  projectile  que  s'il  y  a  effectivement 
tir  de  ce  dernier.  Mais,  dans  ce  cas,  il  est  souhaitable 
de  munir  le  circuit  montré  en  figure  1  d'un  composant 
supplémentaire  28  qui  ne  met  en  liaison  le  condensa- 
teur  16  avec  l'électronique  de  chronométrie  et 
d'activation  que  dans  la  mesure  où  l'impulsion  lumi- 
neuse  reçue  à  une  durée  et/ou  une  intensité  mini- 
male,  afin  d'éviter  un  chargement  intempestif  dû  à 
des  sources  lumineuses  extérieures  intenses. 

Cette  solution  implique  au  surplus  que  le  déclen- 
chement  de  la  lampe  12  n'intervienne  que  lorsque  le 
tir  a  eu  lieu  avec  succès.  Cette  condition  n'est  pas 
remplie  si  on  déclenche  la  lampe  éclair  12  par  la  com- 
mande  de  tir,  et  non  pas  en  réponse  aux  conditions 
qui  règnent  lorsque  le  tir  est  effectif. 

La  figure  2  montre  une  disposition  qui  assure  la 
sécurité  requise.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  l'am- 
poule  de  la  lampe  12  est  brisée  parfrappe  d'un  percu- 
teur  30  sur  le  queusot  14 lorsque  le  projectile  sort  de 
son  tube  de  lancement  32.  Le  percuteur  30  est  cons- 
titu  par  un  levier  qu'un  ressort  34 tend  à  projeter vers 
le  queusot  qui  est  retenu  par  une  goupille  36  avant 
chargement,  par  le  tube  32  lorsque  la  munition  est 
engagée.  La  goupille  36  peut  être  extractible  ou  éjec- 
tible. 

Dans  la  variante  de  réalisation  montrée  en  figures 
4  et  5,  c'est  la  pression  des  gaz  de  propulsion  agis- 
sant sur un  piston  38  qui  libère  le  percuteur  30,  cons- 
titué  par  un  ressort  à  pincettes.  Dans  l'état  initial,  le 
ressort  à  pincettes  30  prend  appui  dans  une  gorge  de 
sécurité  du  piston  38  et  retient  ce  dernier.  Lorsque  la 
pression  des  gaz  de  propulsion  s'établit  sur  la  face 
arrière  42  du  projectile  et  du  piston  38,  ce  dernier  est 
repoussée  vers  l'avant  dans  un  logement  prévu  à  cet 
effet.  Un  évent  44  permet  au  gaz  emprisonné  par  le 
piston  de  s'échapper.  Dès  que  le  ressort  à  pincettes 
30  se  trouve  face  à  une  partie  rétrécie  46  du  piston, 
il  est  libéré  et  vient  frapper  le  queusot  métallique  14 
de  la  lampe  éclair  12. 

Une  solution  plus  simple  consiste  à  immobiliser  le 
piston  38  dans  son  alésage  par  une  goupille  cisailla- 
ble  et  à  placer  la  lampe  éclair  12  de  façon  que  son 
queusot  reçoive  le  choc  du  piston  38  lorsque  ce  der- 
nier  est  projeté  après  cisaillement  de  la  goupille. 

La  variante  de  réalisation  montrée  en  figure  3,  où 
les  éléments  correspondant  à  ceux  déjà  décrits  sont 
désignés  par  le  même  numéro  de  référence,  com- 
porte  un  volet  de  chaîne  d'alignement  pyrotechnique 
qui,  en  même  temps  que  ses  autres  fonctions,  provo- 
que  le  chargement  du  condensateur  de  stockage.  Ce 
volet  peut  par  exemple  être  actionné  par  la  force  cen- 
trifuge,  dans le  cas  des  projectiles  stabilisés  par  rota- 
tion.  Le  volet  46  comporte  une  fente  48  que  la  force 
centrifuge  amène  face  au  percuteur  30  pour  libérer 
ce  dernier. 

D'autres  solutions  encore  sont  possibles,  par 
exemple utilisant  un  percuteur  clalssique  pour mettre 
la  lampe  éclair  à  l'atmosphère.  Cette  solution  est 
notamment  utilisable  sur  les  obus  où  l'accélération 



au  départ  dépasse  10  000  g.  Une  autre  solution  en- 
core  consiste  à  placer  le  queusot  sur  un  canal  d'éva- 
cuation  des  gaz  de  combustion  à  très  haute  tempéra- 
ture  (dépassant  1000°C).  Lors  du  tir,  le  jet  violent de 
gaz  à  très  haute  température  brise  l'ampoule. 

Tous  les  modes  de  réalisation  décrits  jusqu'ici  utili- 
sent  une  lampe  éclair  comme  source  de  lueur.  Celui 
illustré  en  figures  6  et  7,  au  contraire,  utilise  la  lueur 
de  la  charge  propulsive.  Pour  cela,  le  fond  du  projec- 
tile  50  est  tapissé  de  cellules  photovoltaïques  10, 
dont  la  durée  de  vie  peut  être  augmentée  en  les  proté- 
geant  par dépôt  d'une  couche  de  résine,  vitrification, 
voire  même  recouvrement  par  une  feuille  de  verre. 
Dans  le  cas  où  le  projectile  est  constitué  par  une 
roquette  ou  un  obus  à  charge  propulsive  addition- 
nelle,  les  cellules  photovoltaïques  10  peuvent  no- 
tamment  être  placées  de  façon  à  correspondre  aux 
évidements  dans  la  masse  de  poudre  propulsive  52 
(figure  7).  Il  y  a  naturellement  destruction  rapide  des 
cellules  photovoltaïques,  mais  la  durée  de  vie  pourra 
toujours,  éventuellement  avec  une  protection  appro- 
priée,  atteindre  les  5  à  10  ms  nécessaires  à  la  charge 
complète  du  condensateur  de  stockage. 

1.  Projectile  contenant  une  charge  électrique- 
ment  activable,  comportant  un  convertisseur  pho- 
toélectrique  (10)  relié  à  un  accumulateur  (16)  de 
stockage  d'énergie  électrique,  placé  de  façon  à  être 
soumis  à  un  flux  lumineux  provenant  d'une  source, 
caractérisé  en  ce  que  la  source  est  portée  par  le  pro- 
jectile  et  activée  en  réponse  à  l'allumage  de  la  charge 
propulsive  du  projectile. 

2.  Projectile  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que la  source  est  une  lampe  éclair  consomma- 
ble  (12),  portée  par  le  projectile,  munie  des  moyens 
de  déclenchement  en  réponse  à  l'allumage  de  la 
charge  propulsive  du  projectile. 

3.  Projectile  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
par  des  moyens  pour  déclencher  la  lampe  éclair  (12) 
par  les  moyens  qui  assurent  également  l'allumage  de 
la  charge  propulsive  du  projectile. 

4.  Projectile  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  déclenchement  sont  des 
moyens  sensibles  à  la  pression  provoquée  par  la  mise 
à  feu  effective  de  la  charge  propulsive,  par  le  dépla- 
cement  de  la  munition  dans  le  tube  de  l'arme  ou  par 
l'accélération  linéaire  ou  centrifuge  à  laquelle  est 
soumis  le  projectile. 

5.  Projectile  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  de  déclenchement  comportent 
un  percuteur  (30)  construit  de  façon  à  être  projeté 
sur  un  élément  de  la  lampe  éclair  (12)  pour  rompre 
cette  dernière  et  provoquer  l'allumage  du  matériau 
combustible  qu'elle  contient. 

6.  Projectile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  2  à  5,  caractérisé  en  ce  que  le  convertisseur 
(10)  enveloppe  la  lampe  éclair  (12). 

7.  Projectile  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  le  convertisseur  (10)  est  placé  de  façon  à 
recevoir  le  flux  lumineux  intense  provoqué  par  la 
lueur  de  combustion  de  la  charge  propulsive. 

8.  Projectile  selon  la  revendication  7,  caractérisé 

en  ce  que  le  convertisseur  (10)  est  protégé  par  une 
couche  transparente  de  verre  ou  résine. 

9.  Projectile  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  con- 
densateur  de  stockage  d'énergie  (16)  est  un  conden- 
sateur  sec  au  tantale  et  le  convertisseur  (10)  com- 
porte  plusieurs  cellules  photovoltaïques  montées  en 
série. 

1.  Geschoss  mit  einer  elektrisch  zündbaren  La- 
dung,  mit  einem  fotoelektrischen  Wandler  (10),  der 
mit einem  Speicher  (16)  zur  Speicherung  elektrischer 
Energie  verbunden  ist,  wobei  diese  derart  angeord- 
net  sind,  dass  sie  einem  von  einer  Quelle  ausgehen- 
den  Lichtstrom  unterwerfbar  sind,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Quelle  vom  Geschoss  getragen 
und  als  Reaktion  auf  die  Zündung  der  Treibladung 
des  Geschosses  aktiviert  wird. 

2.  Geschoss  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Quelle  eine  Einmalblitzlichtbirne 
(12)  ist,  die  vom  Geschoss  getragen  wird,  versehen 
mit  Auslöseelementen  als  Reaktion  auf  die  Zündung 
der  Treibladung  des  Geschosses. 

3.  Geschoss  nach  Anspruch  2,  gekennzeichnet 
durch  Mittel  zur  Auslösung  der  Blitzlichtbirne  (12) 
durch  diejenigen  Mittel,  die  in  gleicherweise  die  Zün- 
dung  der  Treibladung  des  Geschosses  sicherstellen. 

4.  Geschoss  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Auslösemittel  Mittel  sind,  die  ge- 
genüber  dem  Druck  empfindlich  sind,  der  durch  das 
effektive  Inbrandsetzen  der  Treibladung,  durch  die 
Ortsveränderung  der  Munition  in  dem  Geschützrohr 
oder  durch  eine  lineare  oder  zentrifugale  Beschleuni- 
gung  der  das  Geschoss  unterworfen  ist,  hervorgeru- 
fen  wird. 

5.  Geschoss  nach  Anspruch  4,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  die  Auslösemittel  einen  Schlagbolzen 
(30)  aufweisen,  derart  gestaltet,  um  auf  ein  Element 
der  Blitzlichtbirne  (12)  geschleudert  zu  werden,  um 
letztere  zu  zerstören  und  die  Entzündung  des  leicht- 
entzündlichen  Materials,  welche  letztere  enthält, 
hervorzurufen. 

6.  Geschoss  nach  einem  der  Ansprüche  2  bis  5, 
dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Wandler  (10)  die 
Blitzlichtbirne  (12)  umgibt. 

7.  Geschoss  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  Wandler  (10)  in  der  Weise  ange- 
ordnet  ist,  dass  er  den  intensiven  Lichtblitz  empfan- 
gen  kann,  der  durch  den  Brennfunken  der  Treibla- 
dung  hervorgerufen  wird. 

8.  Geschoss  nach  Anspruch  7,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dass  der  Wandler  (10)  von  einer  transpa- 
renten  Umhüllung  aus  Glas  oder  Harz  umgeben  ist. 

9.  Geschoss  nach  einem  der  vorangehenden  An- 
sprüche,  dadurch  gekennzeichnet,  dass  der  Energie- 
speicher  (16)  ein  trockener  Tantalkondensator  ist 
und  der  Wandler  (10)  eine  Mehrzahl  von  in  Serie  ge- 
schalteten  fotoelektrischen  Zellen  trägt. 

1.  Missile  containing  an  electrically  energizable 



charge,  comprising  a  photoelectric  converter  (10) 
connected  to  an  accumulator  (16)  for  storing  electri- 
cal  energy,  so  located  as  to  be  subjected  to  a  light 
flux  from  a  source,  characterized  in  that  the  source 
is  carried  by  the  missile  and  is  energized  in  response 
to  activation  of  the  propellant  charge  of  the  missile. 

2.  Missile  according  to  claim  1,  characterized  in 
that the  source  is  an  expendable  flash  lamp  (12)  car- 
ried  by  the  missile,  provided  with  means  for  trigger- 
ing  it  in  response  to  activation  of  the  propellant 
charge  of  the  missile. 

3.  Missile  according  to  claim  3,  characterized  by 
means  for  triggering  the  flash  lamp  (12)  by  those 
means  which  also  activate  the  propellant  charge  of 
the  missile. 

4.  Missile  according  to  claim  2,  characterized  in 
that  the  triggering  means  are  means  which  are  re- 
sponsive  either  to  pressure  resulting  from  actual 
lighting  of  the  propellant  charge,  or  by  movement  of 
the  missile  along  the  tube  of  the  weapon  or  to  linear 
or  centrifugal  acceleration  to  which  the  missile  is 
subjected. 

5.  Missile  according  to  claim  4,  characterized  in 
that  the  triggering  means  comprise  a  striker  (30)  so 
constructed  as  to  be  thrown  onto  an  element  of  the 
flash  lamp  (12)  for  rupturing  the  latter  and  for  caus- 
ing  lighting  of  the  fuel  material in  it. 

6.  Missile  according  to  any one  of  claims  2  to  5, 
characterized  in  that  the  converter  (10)  surrounds 
the  flash  lamp  (12). 

7.  Missile  according  to  claim  1,  characterized  in 
that  the  converter (10) is  so  located  as  to  receive  the 
intense  light  flux  resulting  from  the  flash  due  to  com- 
bustion  of  the  propellant  charge. 

8.  Missile  according  to  claim  7,  characterized  in 
that  the  converter  (10) is  protected  by  a  transparent 
layer  of  glass  or  resine. 

9.  Missile  according  to  any one  of  preceding 
claims,  characterized  in  that  the  condenser  for  stor- 
ing  energy  (16) is  a  dry  tantalum  condenser  and  the 
converter (10)  comprises  a  plurality  of  photoelectric 
cells  in  series  relation. 
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